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Licenciement pour couse de tronsfert Ô une entité publique

Egolement le 26 septembre, lo Cour européenne de Justice o jugé illégol

le licenciement d'un employé fronçois engogé dons des trovoux de publicité
oprès que ceffe tôche o été tronsférée d'une ossociotion Ô une outorité locole,
M, Moyer o été licencié lorsque l'orgonisotion privée sons but lucrotif APIM o
été dissoute et que ses octivités ont été reprises por lo ville de Metz'
L'ossoôiôTion APIM n'o pos occordé Ô M, Moyer d'indemnité de licenciement
et o motivé cetfe décision por le foit qu'il y ovoit cessoTion d'octivités,

Le Conseil des prud'hommes soisi de cetfe offoire o demondé Ô lo Cour
européenne de Justice si lo directive européenne sur le droit des trovoilleurs
(prévoyont une indemnité de licenciement) s'oppliquoit en l'espèce, Ô sovoir
en cos de tronsferf vers une odministrotion publique. Lo Cour de Justice o
précisé que si lo directive ne s'opplique pos dons le codre de lo réoçonisotion
de siructures odministrotives, l'ossociotion APIM étoit bel et bien une entité
distincte menont une ocTivité économique et répondont à lo définition d'une
entreprise telle que l'entend le droit communoutoire.

(Lo Lettre Sociole européenne - 
.l05/23,7XGH)
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TEMPS DE IRAVAIT : ARRÊT DE LA COURSUR Tf CAS DES UÉOTCIUS

Dons un onêt rendu le 3 octobre, lo Cour de justice des Communoutés
s'est prononcée sur l'opplicotion oux personnels médicoux offectés qux
équipes de premiers soins de différents ospects des directives communoutoires
concernont l'qméliorqtion de lo sécurité et de lo sonié des trovqilleurs (Affoire
C-303/9S). Elle interprète lo directive sur certsins ospects de l'orgonisotion du
temps de trovoil et lo Directive 89/391/CEE sur lo sonté et lo sécurité des
trovoilleurs.

Un syndicot des médecins de l'ossistonce publique (SIMAP) de lo Région

; de Volence o demondé por un recours dirigé contre le ministère de lo Sonté de
i cette Région lo mise en oeuvre de certoines dispositions concernont lo durée
: de trovoil et son oménogement pour le personnel médicol offecté oux équipes
' de premiers soins des centres de sonté, Selon ce syndicot, ces médecins sont

tenus de trovoiller sons limitotion de temps et sons que lo durée de Trovoil soit

soumise è une limite journolière, hebdomodoire, mensuelle ou onnuelle. Lo

Cour constote que les règles communoutoires sur l'qméliorotion de lo sécurité
et de lo sonté des trovoilleurs ou trovoil et en porticulier lo directive sur
l'oménogement du temps de trovoil s'oppliquent ô l'qctivité des médecins des
équipes de premiers soins, Ces derniers ne font portie des cotégories
professionnelles (octlvités spécifiques de lo fonction publique destinées Ô

ossurer l'ordre et lo sécurité public$ por exemple) que les dispositions de droit
communoutoire exemptent, en roison de leurs porticulorités, de leurs chomps
d'opplicotion. Lo Cour exomine si le temps de gorde effectué por ces
médecins doit être considéré, oux yeux du droit communoutoire, comme du
temps de trovoll, c'est ô dlre comme foisont portle de lo période duront
loquelle le trovoilleur est qu trovqil dons l'exercice de son octivité ou de ses

fonctlons, que les médecins soient effectivement présents dons les
étoblissements de sonté ou simplement Joignobles,
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dons les prochoines négociotions sur lo Convention codre internotionole sur le
contrôle du toboc et une révision du troité d'UE rendont possible de légiférer
dons le domoine de lo sonté publique. Sibylle Fleilmonn, secrétoire-générole du

selon elle, lo publiciTé otiire beoucoup de nouveoux fumeurs et de Jeunes vers
le toboc, incite les femmes ô penser que fumer du toboc léger n'est pos
dongereux pour lo sonté et occroît les portis de morché de l'industrie
occidentqlê du toboc dons les poys d'Europe centrole et orientole.

(Lo Letfre Sociole européenne - 109/]5,3/22)(GH)

LA COUR MAINTIENT LES DROITS DE PTI'JS'ON DESTRAUAILLEURS MIGRANTS

Dons un onêt rendu le 26 septembre, lo Cour européenne de Justice o
considéré que lo pension de vleillesse d'un solorié ne pouvoit être réduite
lorsque son conjoint se voit octroyer une pension por un outre Etot membre (C-
262197). Le même jour, lo Cour s'est prononcée en foveur d'une indemnité de
licenciement pour un trovoilleur fronçois qui o perdu son emploi, le trovoil de
son employeur oyont été tronsféré ô une commune (C-175/W),

Lo première offoire concerne M, Engelbrecht, qui o exercé une octivité
soloriée oux Poys-Bos et en Belgique puis o pris so retroite. Des prestotions de
vieillesse néerlondoises et belges lui ont crlors été versées, Lorsque son épouse o
elle cussi bénéficié d'une pension de vieillesse néerlondoise, M. Engelbrecht
s'est vu retirer por lo coisse néerlondoise un supplément mensuel au titre de son
conjoint, Les ressources du ménoge sonf cependont restées inchongées Ô lo
suite de ces modificotions. Prenont en compte lo prestotion de vieillesse
occordée por le système néerlondois ô l'épouse de M, Engelbrecht, lo cqisse
de pension belge o olors décidé de converlir lo pension belge occordée ù M,
Engelbrecht ou toux dit ttde ménoger (soit un toux de 75ï) en une pension ou
toux dit çd'isolén (soit un toux de 6æA), Lo coisse belge o en effet oppliqué lo
législotion notionqle onticumul en vertu de loquelle les trovoilleurs ne peuvent
pos prétendre ô un toux de méncrge si leur conjoint bénéficie d'une pension ou
d'un ovontoge correspondont versé por une outre coisse,

Lo Cour roppelle, dons un premier temps, que les Etots membres
demeurent compétents pour oménoger leur système de sécurité sociole, Elle

considère cependont que l'exercice du droit ô lo libre circulotion des
ii'ovailleui's migrcnts ne doit pcs donner lieu ô !o perte des ovontoges de
sécuriié socioie cssurés por ic iégisiction d'un Etct rnembre. Or lo perte ou lo
réduction d'un ovontoge sociol ou détriment d'un trqvoilleur du simple foit de
lo prise en compte d'une prestotion de même noture octroyée à son conjoint,
olors même qu'oucune ougmentotion des ressources globoles du ménoge
n'est enregistrée, est de noture è entrover l'exercice de ce droit ô lo libre
circulotion destrovoilleurs ô l'intérieur de lo Communouté,
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Selon lo Cour, on retrouve les éléments coroctéristiques de lo notion de
ternps de trovoil lorsque les médecins sont présents dons l'étoblisement où ils

effectuent physiquement leur gorde. En revonche, lorsqu'ils ne sont que
simplement occessibles en permqnence, lo Cour estime qu'ils peuvent gérer
leuiiemps ovec moins de controinte: seul le temps réellement etfectué comme
un service de premier soin sero ô considérer comme un temps de trovoil. Lo

Cour estime égolement que le trovoil effectué por les médecins des équipes de
premiers soins àuront leur temps de gorde constitue un trovqil posté ou sens du
droit communoutoire: les trovoilleurs concernés sont occupés successivement
sur les mêmes postes de trovoil, selon un rythme rototif entroînont pour eux lo
nécessité d'occomplir un trovoil ô des heures différentes sur une période
donnée de jours ou de semoines. Enfin, lo Cour considère que l'occord des
individus concernés por d'éventuelles dérogotions Ô certoins ospecTs de lo
réglementotion communoutoire sur le temps de trovoil est nécessoire, une
convention collective ne pouvont s'y substituer.

r
I

L'objecfif de to Directive 93/104/CEE est de protéger les trovoilleurs contre les effets
néfastes, pour leur sanfé ef leur sécurifé, résultant d'une durée de trovoil excessive,

d'un repos insuffisanf ou d'un rythme de frovoil irrégulier, Les principoles dispositions

sonf: - une période minimole de repos journalier de I I heures consécutives; - un

temps de pouse lorsque le temps de frovail journolier est supérieur à 6 heures; - une
période rninirnole de repos d'un iour par semoine; - une durée moximale
hebdomadoire de fravoil de 48 heures en moYenne' y compris les heures
supplémentaires; ^ quatre semolnes de congé onnuel payé - pos p/us de huit heures
de trovoil de nuit por période de 24 heures,
L'orrêt de lo Cour aoit être distingué de lo mise à jour de lo direcfive pour inclure les

secteurs exclus jusqu'd présent dont les médecins en formofion. ll est inféressont de
noter que les médecins en formotion trovaillont en équipe de premiers solns
pourroient êfre visés por cel arrêt, Si cet orrêt de la Cour concerne les médecins
espognols, I'interprétotion que donne la CEJ du droif pourroif ovoir une incidence

trovaillont en Gronde-Bretogne, en irtonde ei cians d'oufres Etois

(Lo Lettre Sociole européenne - I O8122-232)(GH)

UNE SÉCURITÉ SOqNtE 
'DEIVT'OUE 

POURI,ES NON.RESSORT'SSANTS ?

Lo présidence fronçoise du Conseil des ministres de l'Union européenne o
nr.ésenté récemmcnt r rne nronosition .,riscnt ô étendre !e ,rote à !c mcjorité
P'iVÙVi iiV ivvvr i rr I rvr rr vr rv lvr

quclifiée aux questions liées cux non-ressortissonts de l'UE, to proposition initiole

de lo Commission européenne visont ô étendre les dispositions de sécurité
sociole du Règlement 1408/71|CEE oux étrongers résidont légolement dons
l'Union o été bioquée por le Donemork lors du Conseil a Affoires socioles < du 29

novembre 
.|999. 

Le règlement en question permet oux citoyens européens
ossujettis ô l'ossuronce sociole dons leur poys de résidence de réclomer des

ollocoTions socioles lorsqu'ils se déplocent ô l'étronger. Un vote Ô l'unonimité est
nécessoire qu sein du Conseil pour modifier le règlement et conférer les mêmes
droits oux ressortissonts de poys tiers qui résident légolement dons l'Union et
cotisent ô lo sécurité sociole dons un Étot membre. Si lo proposition de lo
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Fronce destinée à instourer le vote è lo moJorité quoliflée échoue, le long
proçes$us de rotionolisotlOn et d'octuqlisotlon de lq dlrecflve, odoptée il y o 26
orl$r s@ poursulvro, 9"t-te proeédure est d'outont pltrs lmportonte que cetfe
léglslotlon, modifiée à plus de 2e reprises, est devenue de plus en plus
complexe,

,(Lo Letlre Soclole européenne - I I0/2g,ZXGH)


